
SCHÉMA
DIRECTEUR 
MOBILITÉS ACTIVES
Communauté de Communes Fumel Vallée du Lot



SOMMAIRE

ÉTAT DES LIEUX 

ÉLABORATION DE LA 
STRATÉGIE 

Aménagements cyclables ẙsynthèse

Stationnement vélo ẙsynthèse

Jalonnement vélo ẙsynthèse

Action parallèle - synthèse

PRÉAMBULE 

SYNTHESE DES COÛTS

Coûts par commune ẙaménagements

Coûts par commune ẙstationnement
Coûts par commune ẙjalonnement et 
signalétique

01.P.3

02.P.6

03.P.23

P.29

P.33

P.35

P.37

04.P.49

P.50

P.52

P.54

ANNEXES05.P.57



SCHÉMA DIRECTEUR MOBILITÉS ACTIVES

PRÉAMBULE
1



S
C

H
É

M
A

 D
IR

E
C

T
E

U
R

 M
O

B
IL

IT
É

S
 A

C
T

IV
E

S

4

PRÉAMBULE

P
R

É
A

M
B

U
LE

La Communauté de CommunesFumel Vallée du Lot (CCFVL)est engagée
depuisplusieursannéessur le développementdesmobilités activessur son
territoire. Par ÔƷ{Ö²×{¾±Ö±×ïde liaisons douces, la Communauté de
Communesse mobilise pour répondre à la fois aux enjeux de transition
écologiqueet à la demandecroissantedesusagersdansle cadredestrajets
du quotidien ou dansceluidu cyclotourisme.
Dansla continuité de cette démarche,la CommunautédeCommunesa initié
ÔƷ²Ô{¨Ùè{ïÉÙ×­Ʒó×schéma directeur cyclable, visant à orienter et
encadrer le développement de la politique cyclable du territoire à
moyen terme.

Cedocumentest le fruit de nombreuxéchangesau coursdeÔƷ{××²±2023et
2024 entre ÔƷ±×é±Ö¨Ô±des acteurs de ÔƷ{Ö²×{¾±Ö±×ïdu territoire et
notamment les27communescomposantÔƷ2^+D.

Le schéma directeur a pour objectifs ­Ʒ{×{Ôýé±èÔƷÙ½½è±et la demande
­Ʒ{Ö²×{¾±Ö±×ïéconcernant les mobilités actives et ­Ʒ²Ô{¨Ùè±èun plan
­Ʒ{ªïÉÙ×épour favoriser ÔƷóé{¾±quotidien du vélo. Ceplan­Ʒ{ªïÉÙ×éfixeà

court, moyen et long terme de grandesorientations dans le déploiement
­Ʒó×réseaufavorisant des déplacementssécuriséset continus. Il propose
également des actions et services complémentaires à mettre en place
(stationnement,signalétiqueet jalonnement,communication...).

La portée intercommunale du schéma vise le développement du réseau
cyclableet des actions inscritesayant un intérêt communautairetel que la
desserte­Ʒ±×Ð±óüclés (zones­Ʒ{ªïÉùÉï²éƂgares,aires de covoiturageƃ) ou
encore la réalisation ­Ʒ{ü±émajeurs permettant ­Ʒ±½½±ªïó±èdes trajets
sécurisésdecommuneà commune. Ledéveloppement du réseaucyclable
doit se faire en lien avec les différents acteurs de ÔƷ{Ö²×{¾±Ö±×ïdu
territoire (communauté de communes, commune, département) afin
­Ʒ{ååÙèï±ède la cohérence dans sa structuration et ­Ʒ²ùÉï±ètoute
discontinuité.
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Quels sont les caractéristiques propres des différents ɃɐǱǸɾ ǱẏʔʌȡȺȡɾǍʌȡɐɅ Ǳʔ ʬǹȺɐen France ?

UTILITAIRES LOISIRS / BALADE TOURISME SPORTIF

Å Distances courtes, éƷ{ÔÔÙ×¾±{×ï
avec le VAE, trajets récurrents
souventenzoneurbaine;

Å Recherche de trajets directs,
sûrs, sur des aménagements
cohérents;

Å Besoin ­Ʒó×stationnement à
proximité immédiate du pôle de
destination ou de
correspondance;

Å Vélostandard,VAE,véloscargos.

Å Promenades, utilisation
familiale,récréative,touristique;

Å Destinations variées, distances
moyennes dans/et hors
agglomération;

Å Trajets agréables, sécurisés
par la séparation des usages
avec des aménagements
confortables;

Å Tout typedevélos.

Å Vacancesà vélo : Voyagesou
découverteet visitesà vélo;

Å Voyages : 400km
hebdomadairesen moyennesur
des itinéraires agréables,
sécurisés (sites propres si
possibles), services spécialisés
pour cyclistes (train + vélo,
stationnement,réparation,ƃ);

Å Visites : 30km de trajet en
moyenne, cadre agréable et
itinérairesjalonnéset sécurisés.

Å Longues distances, sur voirie
eninterurbain;

Å Trajets sportifs, sécurisés par
la limitation du trafic, hors des
pistes pour des raisons de
confort;

Å Vélosderoute/sportifs.
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NƷ²ï{ïdes lieux a pour objectif ­ƷÉ­±×ïÉ½É±èles forces, faiblesses et
opportunités de développement des mobilités actives sur le territoire de
la Communautéde CommunesFumel Valléedu Lot.

Cediagnosticest basésur des entretiens avecÔƷ±×é±Ö¨Ô±des acteursde la
politique des mobilités actives,une enquête auprèsde la population et des
relevésimagesdu terrain, permettant­Ʒ{ééóè±èun diagnostic technique de
ÔƷ²ï{ïdu réseauexistant.

Cediagnostic est essentiel afin ­Ʒ²Ô{¨Ùè±èune stratégie cohérente sur le
territoire, exploitant les forces et aménagements existants pour les
compléter et les renforcer .

Lediagnosticsedéclineentrois parties:
Å Analysedu potentiel captable
Å AnalysedeÔƷ±üÉéï{×ï: états des lieux des aménagements,inventaire de
ÔƷÙ½½è±destationnement,ƃ

Å Synthèsedesenjeuxet objectifs
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Le territoire de la Communauté de Communes recense environ 24 550 habitants sur 27
communes (INSEERP 2020), répartis de manière hétérogène. La Communauté de Communes
comprend près de 6 650 emplois sur son territoire, toutefois son Indice de Concentration de
l'Emploi (ICE)*estde80,5, soit 80,5emploispour 100actifsoccupésen2020(SourceObservatoiredes
Territoires).Ayantun indiceinférieurà 100, la CCFVLsecaractérisepar sonaspectrésidentiel.

Soncaractèrerural estainsimarquévoiretrèsmarquénotammentdanssapartie la plusaunord. Elle
éƷÙè¾{×Éé±autour de trois bourgs principaux : Fumel, Penne-­Ʒ ¾±×{Ééƍb{É×ï-Sylvestre-sur-Lot
(influence de la CA Villeneuve-sur-Lot) et Tournon-­Ʒ ¾±×{Éé. Le cadre de vie est composé de
paysagesnaturels et anthropisésexceptionnels,variéset préservéssouvent mis en valeur par une
topographie marquée entre vallées plus ou moins profondes et paysagesproposant des formes
urbaines.

ANALYSE DU POTENTIEL CAPTABLE
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65% 
souhaitent des 

liaisons entre la 

V86 et dõautres 

pistes

14

115

PARTICIPANTSProfil des répondants

PARTICIPATION PAR TRANCHES DõąGES

Actifs

Retraité

En recherche dôemploi

Elève / Etudiant

60

28

12

Entre 30 et 60 ans Entre 60 et 75 ans Moins de 30 ans

COMMUNES DE RESIDENCE
LES PLUS REPRESENTEES :

Fumel 

Saint-Sylvestre-sur-Lot

Saint-Vite

Montayral

58% de femmes

40% dõhommes

68% 

24% 

6% 

2% 

37%
Considèrent que le 

vélo est un moyen 

de déplacement 

pertinent pour 

rejoindre les 

commerces et les 

services de 

proximité30% Utilisent la marche à pied

17% Utilisent un vélo classique

21%Utilisent un VAE
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ILS SERAIENT PRÊTS À UTILISER DAVANTAGE LE VÉLO POUR : TYPES DE DEPLACEMENT

TYPES DõAMENAGEMENTS QUI VOUS 
FERAIENT PRENDRE LE VELO

Se maintenir en bonne santé

Pour le tourisme/loisir

Pour lõ®cologie

Pour du tourisme / loisirs 50%
Pour faire du sport 43%

Pour des déplacements utilitaires 25%

MEILLEUR 

PROTECTION DE LA 

CIRCULATION VÉLO 

ET AUTOMOBILE

UN RÉSEAU 

CYCLABLE 

CONTINU

ITINÉRAIRES 

VÉLOS DIRECTS

78% 75% 55%

Les déplacements à vélo

63%
59%

53%

LE STATIONNEMENT :

44%
Estiment quõil est 

important de 

développer le 

stationnement sous 

forme «dõarceaux»

24%
sous forme de 

« box vélo »

LES TYPES DE SERVICES ASSOCIÉS 

INTÉRESSANTS 

30%

Parking vélo

22%

Aide ¨ lõachat dõun VAE

10%

Atelier réparation vélo

11%

Location de VAE
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Freins à la pratique : les principaux freins à la pratique cyclable sur le territoire

restent le sentiment dõins®curit®,la distance à parcourir et le relief.

Le manquedõam®nagementsdédiés en sites propres. Lesroutes départementales

sont des lieux concentrant les frustrations des usagersvélos.

Inciter àlõutilisationdu vélo :

Les usagers affirment utiliser le vélo avant tout pour le sport, à des fins de

loisirs et promenades . Les usagers sont prêt à utiliser davantage le vélo pour

se maintenir en bonne santé, pour le plaisir, et le loisir.

ü Améliorer le stationnement aux pôles touristiques et installer des bornes de

réparation/recharge sur les itinéraires touristiques

Lõaideà lõachatdõunVAE est fortement demandée également avec en

justification les longues distances et le relief.

Les salariés: Lesrépondants déclarent que le vélo est un moyen pertinent pour

rejoindre leur lieu de travail.

Å Faciliterlõembarquementdes vélos dans les transports publics (palier au frein

de la distance à parcourir)

Å Au sein des entreprises, le stationnement sécurisé, le forfait mobilités

durables et la mise à disposition dõuneflotte de vélos sont demandés.

CONCLUSION

Créé par
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Part des moyens de transport utilisés pour se rendre au travail (INSEE RP 2019)  

Type de déplacement Partmodale CCFVL (%)
Partmodale département Lot-

et-Garonne (%)
Partmodale région Nouvelle 

Aquitaine (%)
Partmodale
nationale (%)

Pas de déplacement 6,3 6,1 7,1 4,1

Marche à pied (ou rollers, patinette) 3,2 5,2 4,1 6,1

Vélo (y compris à assistance 
électrique)

0,9 1,6 1,4 2,3

Deux-roues motorisé 1,3 1,2 1,2 1,8

Voiture, camion ou fourgonnette 83,7 83,7 83,2 70,4

Transports en commun 0,9 2,2 3,0 15,2

La typologie de déplacement sur le territoire de la CCFVLsedistinguedesmoyennesdu
département,notamment par la faible utilisation destransportsen commun et du vélo. La
voiture reste le mode de déplacement dominant face aux longues distances des
déplacements.

Č Les chiffres nationaux prennent en compte des territoires fortement urbanisés,à la
structure différente de celle de la Communautéde Communes. +Ʒ±éïce qui explique en
partie les écarts de valeurs. Rappelonsque ÔƷÙ¨Ð±ªïÉ½national est ­Ʒ{ïï±É×­è±une part
modale vélo de 9 %­ƷÉªÉfin 2024. La Communautéde Communesviseà participer autant
quepossibleàÔƷ{ïï±É×ï±decesobjectifs.

Lesdéplacements au sein de la Communauté de Communessefont très largement en véhicule motorisé :

ANALYSE DU POTENTIEL CAPTABLE
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ANALYSE DES INFRASTRUCTURES EXISTANTES
!ɅǍȺʳɾǸ ǱǸɾ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ǸʲȡɾʌǍɅʌɾ Ǹʌ ǱǸ ȺẏǍɳǍȡɾǸɃǸɅʌ ǱǸ ȺǍ ǪȡɶǪʔȺǍʌȡɐɅ

Sur le territoire, 12kms de voiries sont aménagéesou apaisées,dont :

Å 6,3 km en zonede circulation apaiséedont 5km en zone30et 1,3km en zone
derencontre.

Å Nousavonségalementobservé6km decheminementpiétons.
Å 5,5km voieverte
Å 3,1km aménagementmixtepiéton vélohorsvoieverte
Å 1,2km bandecyclable
Å 5,9km voirieà 50km/h
Å 2,5km voirieà 30km/h
Å 1,6km deZonederencontre
Å 11,1km dezone30

Lacommunautéde communesest peu équipéeen aménagementcyclable. Ainsi,
la sécurité×Ʒ±éïpasoptimalepour lesmodesactifs.

Néanmoins, certaines communes voient leurs centres-villes apaisés par du
dispositif de ralentissementdu trafic automobile ce qui contribue à la pratique
cyclablede cesespaces. Deplus,plusieurscheminementspiétons ont été relevés
comme des itinéraires potentiel en modes actifs (piétons, vélos).NƷÉ­²±serait
­Ʒ{Ö²×{¾±èces cheminements en ayant une attention particulière sur la
résorptiondespotentiels conflits piéton/vélo .

NƷÉïÉ×²è{Éè±de la Véloroute 86 au nord du territoire constitue un élément
important dansle maillagedu territoire.

Leschémadirecteurcyclableprévoit le déploiement ­Ʒ{Ö²×{¾±Ö±×ïécyclables
permettant de résorber les discontinuités et créer des continuités depuis les
aménagementsexistants et/ou régimes de voirie .
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¬ẏÃfféM EM ñMéĞu>Mñ MĤuñÿ!¸ÿM

115placessont localiséessur 5 communes. Oncompte :

Å 54placessousforme­Ʒ{èª±{óü
Å 61placesderâteliers
Å =>Dont50placesderâtelierssousabri véloà Fumel.

Les emplacements sont concentrés sur les communes de Fumel,
Monsempron-Libos et Saint-Sylvestre-sur-Lot. Certaines aménités
urbainesimportantes du territoire sont dépourvuesde stationnement
cyclable, comme les différents lieux ­ƷÉ×ï±èÖÙ­{ÔÉï²(notamment
certainesairesde covoiturage)ou lesdifférentséquipementsscolaires.
Ce manque de stationnement semble être un point de travail
important.

Le schéma directeur cyclable prévoit de renforcer cette offre de
stationnement notamment au niveau des pôles générateurs de
déplacements afin de favoriser les déplacements du quotidien .
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Objectifs identifiés

STRATÉGIE PROPOSÉE

Á Traiterlestraversées délicates sur la véloroute de la vallée du Lot.

Á Aménagerquandil estpossibledessites propres (voiesvertes,pistescyclables)sur la véloroute
pour renforcerla sécuritédeÔƷÉïÉ×²è{Éè±.

Á Desservirlespôlesgénérateursdeflux notamment leslieux­ƷÉ×ï±èÖÙ­{ÔÉï².

Á Munir ­Ʒ{Ö²×{¾±Ö±×ïéles connexions intercommunales et inter-territoriales qui sont
identifiéescommeprioritaires.

Á Mettreencohérence le réseauàÔƷ²ªÄ±ÔÔ±du territoire avecdesraccordementsauxvoiescyclables
voisines,notamment la liaisondela V86avecVilleneuve-sur-Lot par le Lot.

Á Multiplier leszonesde circulation apaisées, certainscentres-bourgsnesont pasenzoneapaisée.

Á Améliorerlescircuits touristiques existantset desservirles points­ƷÉ×ï²è´ïdu territoire .

Á Sécurisation desitinérairesidentifiés(balisage,aménagement).

SYNTHÈSE

Axe 1 : 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ 
existante/mailler le réseau 

cyclable 

Axe 2 : 

wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
sur le territoire

Axe 3 : 

Développer des actions de 

communication 02
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ÉLABORATION 
DE LA STRATÉGIE

03
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Enjeux

Prioriserlesactionsà réalisersur le territoire afin de développerlespratiques

cyclables.

Lesactionsretenuessont listéesci-après.
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AXE 1 : RENFORCERET VALORISERLE RESEAUCYCLABLEDU
TERRITOIRE

Å Assurerla continuité verslespôlesmajeursdeproximité
Å Renforceret faciliterÔƷ{ªª±ééÉ¨ÉÔÉï²desairesdecovoiturages
Å Mettreenplaceunesignalisationdirectionnellesur lesaménagements
Å RenforcerÔƷÙ½½è±destationnementvélo(qualité/quantité)
Å Doterlesécolesnon équipées­Ʒ{¨èÉ-vélos

AXE 2 : DEVELOPPERDES SERVICES VELO ADAPTES ET
COMPLEMENTAIRES

Å Mettreenplacedesstationsderéparationset/ou gonflage
Å Mettreenplacedesairesderepossur le réseau
Å Développerun servicedelocation vélolonguedurée

AXE3 : ANIMERETACCOMPAGNERLAPRATIQUEDUVELO

Å Communiqueret inciter à la pratiquedu vélo
Å Renforcerlesactionsévènementiellesenfaveurdesmobilitésactives
Å Actionsdesensibilisationauxmobilitésdoucesdanslesécoles
Å Inciteret sensibiliserau label«Accueilvélo»
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ÉLABORATION DU RÉSEAU CYCLABLE

Sur la basedeséléments du diagnostic terrain, des analysesde données et des rencontres avec les
communes, le réseaucyclableproposéestconstruit envuede:

Å Créerdesliaisonsentrelescommunes
Å Desservirlespôlesgénérateursdedéplacement
Å Desservirlesétablissementsscolaires
Å Desservirleszones­Ʒ{ªïÉùÉï²é
Å Assurerlescontinuités­Ʒ{Ö²×{¾±Ö±×ïà partir du réseauexistant

Afin de réalisercet ambitieux projet, le schéma doit être organisé dans sa phase opérationnelle pour
permettre le développement progressif du vélo sur le territoire .

.Ʒ{óïè±part, les axesont été hiérarchisésen 3 classes­ƷÉÖåÙèï{×ª±, découlant notamment de leur
fonction. Cesniveauxde hiérarchiene nécessitentpas les mêmesaménagementset×ƷÉÖåÔÉçó±×ïdonc
pasle mêmedegré­ƷÉ×ù±éïÉéé±Ö±×ï.
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LERÉSEAUPROPOSÉESTDÉCLINÉENTROISNIVEAUXDEHIÉRARCHIE:

LERÉSEAUSTRUCTURANTPRIORITAIRE:
+Ʒ±éïla structuresur laquellesereposeÔƷ±×é±Ö¨Ô±du réseau. Il permetdesedéplacerefficacementsansviserà unedessertefine des
enjeuxdu territoire. Il ne dessertque les enjeuxcommunauxet intercommunauxles plus importants : gare,collèges,Za,.. Et les liaisons
communalesenétoiledepuisFumelet desconnexions.

LERÉSEAUSTRUCTURANTSECONDAIRE:
Il permetde faire la jonction entredifférentsaxesdu réseaustructurant ainsiquela liaisonentre lespolaritésdu territoire et dessertleslieux
­ƷÉ×ï²è´ï­ƷÙè­è±intercommunalmoins fréquentés(GaredeSauveterre,airedecovoituragedeCuzorn).

LERÉSEAUSECONDAIRE:
Il permet de faire la jonction entre différents axesdu réseauet dessert le territoire plus en profondeur afin de capterÔƷ±×é±Ö¨Ô±des
communesdu territoire.
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ÉLABORATION DU RÉSEAU CYCLABLE
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LES PROPOSITIONS 
Eẏ!¶N¸!gM¶M¸ÿñ
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Les propositions­Ʒ{Ö²×{¾±Ö±×ïétablies sur le
territoire suivent les recommandations du
CEREMAconcernantlesaménagementscyclables.

Les propositions dépendent à la fois du niveau
­Ʒ±×Ð±óet du niveau de dangerosité desaxes.

Letableausuivantprésentela logiquesuiviedans
les propositions ­Ʒ{Ö²×{¾±Ö±×ï:
ÔƷ{Ö²×{¾±Ö±×ïproposé dépend principalement
de la vitesse pratiquée , le trafic motorisé et le
débit cycliste souhaité.

Tableaudu CEREMA(2021) inspiré des recommandationsnéerlandaisesdu CROW(Design
Manualfor bicycletrafficƨ2016).
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LA PRIORISATION DANS LA 
RÉALISATION DU RÉSEAU
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NƷ{ïï±É×ï±desobjectifsviséspar le schémanécessitede séquencer
saréalisationenplusieursétapes.

Letravail deconcertationaveclesélusa permis­ƷÉ­±×ïÉ½É±èlesaxes
les plus essentiels. Coupléeà une analysemulticritère, des axes
prioritairessesont détachés.

Ceséquençagepermet­Ʒ²ï{Ô±èles coûts et de se projeter vers le
probable état intermédiairedu réseauà moyenterme, puis versle
réseaucomplet à long terme.

Lespriorités sont susceptibles­Ʒ²ùÙÔó±èselonlesopportunités : la
réfection­Ʒó×±voirieseraainsià prendreencompte.

Lecoût du déploiementdesaménagementsprendsen compte les
aménagementscyclablesne nécessitantpas de travaux de voirie
(marquageausol,bandecyclablesansreprisedechaussée..).

Lesaménagementscyclablesqui nécessitentun travail sur la voirie
(Voie verte, piste cyclable, bande cyclable avec reprise de
chaussée,écluse,passerelle,CVCB,zone de circulation apaisée..)
seront financésselonuneenveloppevotéeannuellementet dédiée
à la réalisationdecestravaux.

Le budget qui ne serapassoldédans les enveloppesannuellesde
70 000 euros sur 10 ans, sera compris dans les enveloppes
annuellesprévuespour la réalisationdestravauxhorsphasage.

NƷ±×é±Ö¨Ô±de ces chiffrages sont des estimations HT ne
comprenant pasÔƷ{ªÄ{ïde foncier et les éventuellesétudes de
maîtrise­Ʒäóùè±complémentaires.

ŽNƷ±×ù±ÔÙåå±globale des opérations comprend plusieurs
partenaires financiers selon les compétences (communes,
Communautédecommunes,Département)

Å Volonté communale et intercommunale
Å Faisabilité technique
Å ;{Éé{¨ÉÔÉï²ǈP{ÌïèÉé±ǈ­Ʒäóvre 
Å Coût
Å Foncier
Å Desserte des pôles principaux 

CRITÈRES DE PRIORISATION

COÛT DU DEPLOIEMENT DES 
AMENAGEMENTS*

Å Réseauà 0ƨ1ans: 134409Ǒ
Å Réseauà 1ƨ2 ans: 61971Ǒ
Å Réseauà 2ƨ3 ans: 74259Ǒ
Å Réseauà 3ƨ4 ans: 27914Ǒ
Å Réseauà 4ƨ5 ans: 20118Ǒ
Å Réseauà 5ƨ6 ans: 8804Ǒ
Å Réseauà 6ƨ7 ans: 22726Ǒ
Å Réseauà 7ƨ8 ans: 22388Ǒ
Å Réseauà 8ƨ9 ans: 24486Ǒ
Å Réseauà 9ƨ10ans: 78646Ǒ

2bgDP gDSQǈ@gǈƁǈŎőŏǈőŌŋǈǑ

Å Horsphasage: 7089845Ǒ



S
C

H
É

M
A

 D
IR

E
C

T
E

U
R

 M
O

B
IL

IT
É

S
 A

C
T

IV
E

S

31

03
. E

LA
B

O
R

A
T

IO
N

 D
E

 L
A

 S
T

R
A

T
É

G
IE



S
C

H
É

M
A

 D
IR

E
C

T
E

U
R

 M
O

B
IL

IT
É

S
 A

C
T

IV
E

S

32

RENFORCER LõOFFRE DE SERVICES

Au regard du diagnostic du stationnement vélo existant, il apparaît

nécessairede développer ÔƶÙ½½è±afin de permettre à la population de

bénéficier de stationnement sécurisé à proximité des principales

destinations.

Lesobjectifs à atteindre sont les suivants :

Å DévelopperÔƷÙ½½è±destationnementsurÔƷ±éå{ª±public

Å Offrir du stationnement au niveau des pôles générateurs,des aires de

covoiturage,ƃ

Parailleurs,le déploiement­Ʒó×±politique cyclableefficacepasseégalement

par la mise en place­Ʒó×plan de signalétiqueet de jalonnement. Au-delà

­Ʒ{ååÙèï±èun service de direction et de sécurisation des cyclistes, le

jalonnement participe à la mise en lumière de ÔƷÙåïÉÙ×pertinente que

représentele vélopour lestrajetsquotidiensou deloisirs.

03
. E

LA
B

O
R

A
T

IO
N

 D
E

 L
A

 S
T

R
A

T
É

G
IE



33

STATIONNEMENT : DÉTAIL ET COÛTS 

Lespoints de stationnementproposéssont implantés à proximité
despôlesgénérateursdedéplacementtelsque:

Å Gare
Å Airesdecovoiturage
Å Touslesétablissementsscolaires
Å Touteslesmairies
Å Commercesdeproximité
Å Équipementssportifs
Å Équipementsculturels
Å Équipementsadministratifs
Å Établissementsdesanté

COÛT DES STATIONNEMENTS VÉLO

Leplan dedéploiementdestationnementprévoit la miseenplace
­Ʒ²çóÉå±Ö±×ïédiverset adaptésau lieu­ƷÉÖåÔ{×ï{ïÉÙ×.

Le déploiement de 828 places de stationnement sur les 27
communes,serépartit de la manièresuivante:

Å 380placesenabrisvélo
Å 388placesenarceau
Å 40placesenboxvélo

2bgDP gDSQǈ@gǈƁǈōőŎǈŒŐŊǈǑ

Le scénarioidéal pour un stationnement vélo de qualité sur le territoire
serait de remplacer les râteliers et pinces-roues existants par des
arceaux vélo qui sont beaucoup plus adaptés et sécuriséspour les
cyclistes.
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PLAN DE SIGNALÉTIQUE ET DE 
JALONNEMENT

Le plan de signalétiqueet jalonnement prévoit ÔƷÉÖåÔ{×ï{ïÉÙ×de
deuxtypesdepanneaux:
Å Les panneaux A21a visent à avertir les automobilistes du

débouché­Ʒó×cycliste
Å Les panneaux Partageons la route visent à inciter les

automobilistesà faireattention auxcyclistes
Å Les panneauxtype DVvisent à orienter les cyclistesvers les

itinérairesqui leur sont dédiés

Le prix­ƷÉ×éï{ÔÔ{ïÉÙ×­Ʒó×panneauvarie selon les collectivités et
dépend des marchés actuels ou de ceux pouvant être
spécifiquementpassés.Lesprix incluent :

ÅLe support et les équipements de fixation
ÅLe transport
ÅLes travaux detranchées
ÅLa remise en état du sol ou du substrat

Å Guider le cycliste 

Å Identifier les pôles générateurs de déplacements

Å Augmenter la visibilité du vélo 

Å b±×éÉ¨ÉÔÉé±èǈÔƷ±×é±Ö¨Ô±ǈ­±éǈóé{¾±èéǈéóèǈÔ±ǈ­²ù±ÔÙåå±Ö±×ïǈ­±ǈ

la pratique du vélo

Å Identifier les rabattements vers les centres-villes 
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COÛT DU JALONNEMENT

Å Support: 100Ǒ/ support

Å Lamesdirectionnelles: 120Ǒ/ lame

Å Posede panneauA21a : 1 support
et 1panneauA21a : 400Ǒ/ pose

+Slgǈ<NS) NǈƁǈőŊǈŊōŊǈǑ

Lesobjectifs de la signalétique et du jalonnement
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Plan de jalonnement : type de panneau

Le panneau Dv43c est un panneau de pré-

signalisation simplifié placés en amont des

carrefours (50m avant).

Dans le cas où les itinéraires proposés

empruntent des voies de circulation à trafic

non-apaisé, il peut être pertinent de proposée

lõimplantationde panneaux de type A21a, afin

de prévenir les automobilistes que des vélos

peuvent être présents sur les voies de

circulation.

Les panneaux Partageons

la route visent à inciter les

automobilistes à faire

attention aux cyclistes

Le panneau Dv21c est un panneau de position

simplifié placés où lõusagerdoit faire sa

manïuvre.

Le panneau Dv21b est un panneau de position

simplifié placés où lõusagerdoit faire sa

manïuvre.

Le panneau Dv21a est un panneau de position

simplifié placés où lõusagerdoit faire sa

manïuvre.
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Axe 1 : Renforcer et valoriser le réseau cyclable du territoire

ACTION 1.1 : Assurer la continuité vers les pôles majeurs de proximité

Déployer un réseau cyclable continu, direct et

sécurisé en lien également avec les communes en-

dehors de lõEPCI.

Mise en ïuvreopérationnelle de lõaction

Å Hiérarchiser le réseau des aménagements

cyclables en proposant des axes nécessitant un

aménagement cyclable séparé de la chaussée et

ceux où la circulation automobile limitée à 30

km/h ou moins, sur des voiries faiblement

circulées qui nécessitent rarement des

aménagements séparatifs.

Å Proposer des aménagements larges et

confortables aux rayons de courbures importants

et sansressautspour les franchissement de seuils.

Å Marquer les séparations entre les usages,

aménagement cyclable et chaussée, et

aménagement cyclable et trottoir lorsque

nécessaire.

Å Sécuriser les passages des cyclistes aux

intersections et carrefours en appliquant des

traitements spécifiques pour chaque régime de

voirie traversée.

Å Adapter le plan de circulation lorsque possible ou

nécessaire pour favoriser des déplacements

apaisésen réduisant les coûtsdõam®nagement.

Porteur :

Communes, Département, Communauté de 

communes dans le cas des voiries dõint®r°t 

communautaire.

Partenaire : 

Communauté de communes.

Subventions :

Etat (DSIL, DETRê), R®gion, D®partement, Fonds 

Européens.

Coût : 
Selon la stratégie adoptée 

Objectifs :

Constat :

Aménager des itinéraires directs, confortables et

sécurisés, en assurant un meilleur partage de

lõespacepublic entre lõensembledes usagers, tout

mode de transport confondu.

Å Haussedes déplacements cyclablesau quotidien .

Å Baissede lõaccidentologiedes cyclistes àlõ®chelle

de la Communauté de communes

Suivi :
Å Taux de réalisation des itinéraires 

structurants

Å Investissements dans lõam®nagement 

des itinéraires structurants

Aménager un réseau cyclable continu, direct et

sécurisé pour assurer à court terme une hausse

notable des déplacements à vélo et permettre aux

usagers de se sentir en sécurité en se rendant

partout de façon rapide et directe.
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Axe 1 : Renforcer et valoriser le réseau cyclable du territoire

ACTION 1.2 : Renforcer et facilité lõaccessibilit®des aires de covoiturage

Perfectionner le réseau cyclable existant en

lõint®grantaux différents usages.

Mise en ïuvreopérationnelle de lõaction

Å Mettre en cohérence le réseau cyclable

existant avec le niveau de service projeté dans

le cadre du schéma directeur cyclable.

Å Assurer la continuité et la fluidité du réseau

cyclable, la cohérence entre les usages et

renforcer le confort dõutilisationsur les axesdu

réseau dõitin®rairesà lõ®chellede la

Communauté de communes.

Å Supprimer les zones dangereuses (visibilités,

largeurs, emportièrage, etc.).

Å Assurer la cohérence globale du réseau, avec

la mise en place dõunesignalétique

harmonisée, dõunecouleur de revêtement

commune et dõunmarquage au sol commun,

dans le cadre dõunecharte technique des

aménagements.

Å Sécuriser les abords des arrêts de bus et des

gares pour inciter lõintermodalit®vélo +

transport en commun, ainsi que les abords des

aires de covoiturage.

Porteur :

Communes, Département, Communauté de 

communes dans le cas des voiries dõint®r°t 

communautaire

Partenaire : 

Communauté de communes

Subventions :

Etat (DSIL, DETRê), R®gion, D®partement, Fonds 

Européens 

Coût : 
Selon la stratégie adoptée 

Objectifs :

Constat :

Å Haussedes déplacements cyclablesau quotidien .

Å Baissede lõaccidentologiedes cyclistes à lõ®chelledu

territoire .

Suivi :
ÅLin®aire dõam®nagements r®alis® 

annuellement

Å Coûts de réalisation annuels des 

aménagements

Aménager un réseau cyclable continu, direct et sécurisé

pour assurer à court terme une hausse notable des

déplacements à vélo et permettre aux usagersde se sentir

en sécurité en se rendant partout de façon rapide et

directe.

Exemple Voie douce
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Axe 1 : Renforcer et valoriser le réseau cyclable du territoire

ACTION 1.3 : Mettre en place une signalisation directionnelle sur les aménagements

Garantir efficacité et cohérence des réseaux

cyclables grâce au jalonnement et à la

signalétique .

Mise en ïuvreopérationnelle de lõaction

Å Harmoniser le jalonnement, les cartouches et

les panneaux règlementaires dõitin®raires

cyclables avec indication de destination (type

Dv), en se fondant sur les modalités prévues

par lõIISRet le guide Vélo & Territoires, afin

dõassurercontinuité, uniformité et

compréhension des usagers.

Å Favoriser le déploiement dõunesignalisation

dõitin®rairesselon une logique dõorigineet de

destination, dont les itinéraires dõint®r°t

communautaire par des cartouches

comportant le numéro de ces derniers. Par

exemple : « Lõitin®raire1, de couleur verte,

permet de relier PennedõAgenaisà Lustrac ».

Å Mettre en ïuvreune surveillance et une

maintenance régulière à hauteur de 2

passages par an à minima pour le

jalonnement.

Porteur :

Communes, Communauté de communes, 

Département

Partenaire :

Subventions :

Etat, Région, Département

Coût : En fonction des trajets 

décidés

Objectifs :

Constat :

Rendre le réseau cyclable lisible et continu pour des

usagers se déplaçant sur le réseau, communiquer

efficacement sur lõobjectifdu réseau et son existence

auprès des usagersdu vélo.

Å Lisibilité accrue des aménagements dédiés aux cyclistes

(du quotidien, cyclotouristes,ê),

Å Compréhension accrue de la structure du maillage

cyclable au sein du territoire avec des cartographies

communicantes pour le grand public,

Å Baissede lõaccidentologiepour les usagers via la mise

en continuité etlõidentificationdes itinéraires.

Suivi :
Å Suivi des implantations sur les 

itinéraires aménagés

ÅRetour dõexp®rience des usagers du 

réseau cyclable

Le jalonnement cyclable contribue à lõefficacit®et à la

cohérence des réseaux cyclables. Il articule et mutualise

les réseaux à différentes échelles, permettant ainsi un

usage optimal et une meilleure sécurité.

© Vélo & 

Territoires
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Axe 1 : Renforcer et valoriser le réseau cyclable du territoire

ACTION 1.4 : Renforcer lõoffrede stationnement vélo (qualité/quantité)

Déployer une offre de stationnement dédiée

aux vélos sur lõespacepublic .

Mise en ïuvreopérationnelle de lõaction

Å Augmenter le nombre de places de

stationnement disponibles sur voirie (une

place de stationnement automobile équivaut à

huit emplacements vélo de courte durée avec

4 arceaux), notamment aux points dõarr°tde

courte durée sur lõintercommunalit®

(commerces de proximitéê) et au niveau de

points dõint®r°ttouristique (Eglises,Bonaguil,

PennedõAgenais,Tournon dõAgenais,machine

de WATT,écluses,haltes fluvialesê).

Å Assurer un équipement en arceaux vélos, avec

ou sans abri, pour des durées de

stationnement entre lõheureet la demi-

journée. Ces arceaux doivent notamment

permettre dõattachersans difficultés des VAE

avec des antivols U.

Å Généraliser la création de stationnement vélo

sur les places de stationnement automobile

dans le cadre de la mise en application de la

loi LOM (à horizon 2026).

Porteur :

Communes, Communauté de communes

Partenaires : 

Communauté de communes, Commerçants, 

Office de tourisme

Subventions :

Alvéole + (pour les stationnements avec abri)

Coût : 
ÅArceau : entre 60 et 150 û par place

Å Abri vélo couvert mais ouvert : entre 

800 et 900 û par place

Objectifs :

Constat :

Assurerune offre de servicessuffisante en renforçant le

stationnement vélo sur voirie et structurant

lõimplantationde celui-ci (critères de qualité minimum,

dõimplantationsécurisée, de limitation de

lõencombrementvisuel,etc.)

Å Hausse du nombre dõemplacementsdédiés aux

vélos danslõespacepublic.

Å Hausse de la part modale du vélo dans les

déplacements.

Å Baissedu nombre de vols de vélos.

Suivi :
Å Cartographie des implantations

Le stationnement est considéré par lõensembledes

acteurs de la filière des mobilités comme le point

essentiel pour assurer à court-terme une hausse

notable des déplacements à vélo sur un territoire .

© Grand Lyon


